
Quelques chiffres ! 
Plus de 300 000 cambriolages ont lieu en 

France chaque année, et ne durent pour la 

plupart que quelques minutes. 
 

Comment s'en préserver ? 

Diminuer le risque d'être victime 

d'un cambriolage nécessite d'avoir un 

comportement quotidien de vigilance et de 

bon sens, car le délinquant est un être 

rationnel privilégiant les vols faciles.  
 

Lutter contre ce fléau est l'affaire de 

tous. Toute anomalie de comportement 

dans un quartier, une résidence ou un 

immeuble doit attirer votre attention, pour 

préserver votre habitat et celui de votre 

voisin. Lors de la commission de méfaits, 

chez vous ou à proximité, n'hésitez pas à 

communiquer aux enquêteurs toute 

information pouvant aider à la 

manifestation de la vérité. 
 

Voisins vigilants !!! 
Vous ne serez peut-être 
pas, témoin et en mesure 
d’empêcher le cambriolage 
de votre domicile, mais VOTRE VOISIN sera sans 
doute celui qui dissuadera, mettra en fuite les 
auteurs, ou provoquera leurs interpellations, 

comme vous le feriez pour lui. Demandez des 
informations sur ce concept cadré à 
votre mairie et/ou votre gendarmerie. 

Préparez vos absences 

   
 

 

 

 

 

Ne modifiez rien avant l’arrivée des 

 enquêteurs

 
 

- Prenez le temps de photographier 

tous vos objets de valeur, de noter leurs 

caractéristiques. Ces informations seront 

très utiles en cas de vol (bijoux, 

tableaux, multimédia, ...). 
 

Pour le matériel de type TV, 

appareil photo, ordinateur... relevez la 

marque, le type, le numéro de série et les 

caractéristiques particulières ou prenez en 

photo l’étiquette portant toutes ces mentions. 

 
 
 
 
Classez précieusement toutes des données en lieu sûr 
ou externalisez- les de votre domicile sur une liste 
informatisée en ligne ou autre. (Il est primordial de 
pouvoir signaler précisément les objets volés afin de 
nous permettre de vous les restituer un jour) 
 
 
 
 
 
 

  
 

Conseils pour prévenir 

les actes de délinquance 
 

 
 

Fiche d'informations 
 
 

Comment se protéger 

des cambriolages dans 

les résidences 
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En cas d'urgence 

composez le 

 

Téléchargez Stop cambriolages 
 (Sur Apple Store ou Androïd) 



 
- Vérifiez systématiquement TOUTES 

les ouvertures avant votre départ, qu’il 

soit de courte durée ou prolongé. 
 

- Des éclairages intérieurs se 

déclenchant automatiquement à 

l’intérieur et de façon aléatoire, 

peuvent dissuader une intrusion.  
 

- Prévoyez des éclairages extérieurs, 

hors d’atteinte pour un individu et    

asservis à une détection de présence. 
Nota : une technologie LED permettra de 

réduire considérablement l’énergie consommée à 

chaque déclenchement. 
 

-  Prévenez la gendarmerie et un voisin 

de confiance et laissez vos 

coordonnées. (Opération Tranquillité 
vacance, voisins vigilants) 
 

- Demandez à un voisin vigilant (ou 

référent citoyen de votre quartier) de 

relever votre courrier pour éviter tout 

repérage d’absence prolongée. 
 

- Dissimulez les biens attrayants et 

facilement transportables 
 

- Rangez sous clé, tous les outils, 

échelles et matériels pouvant aider un 

cambrioleur 

 

 
 

 

 

 
 

Soyez attentifs aux signes reconnus 

des individus malveillants 

Nota : observez la présence d’un caillou posé délicatement 
devant une porte. Celui-ci peut trahir votre absence s’il 

reste en place plusieurs jours. 

PROTEGEZ LES ACCES DE VOS 
HABITATIONS 

 

- Fermez les ouvertures, fenêtres et 

toutes les portes donnant sur 

l’extérieur, et cela même si vous vous 

absentez quelques minutes seulement. 
 

- Si votre habitation dispose d’un garage 

attenant et communiquant avec la 

maison,  verrouillez systématiquement 

la porte intermédiaire. Cette porte, 

normalement renforcée (âme pleine et 
serrure multipoints) est le dernier 

rempart en cas d’intrusion par le garage. 
 

- Ajoutez des serrures supplémentaires 
si vous ne pouvez pas changer l’existant 
par une serrure de qualité et placez un 
entrebâilleur de porte. 
 

Nota : une serrure A2P *, ** ou *** permettra de freiner 
5, 10 ou 15 mn une tentative d’effraction manuelle. Cela 
équivaut respectivement à la classe 3, 5 ou 6 de la norme 
EN1627 ou 4 et 6 de la norme EN1303 selon les 
marquages utilisés) – Certaines marques précisent 
uniquement sur l’emballage à quoi résiste le matériel / 

Soyez donc attentifs 
à votre choix. 
 
 
 
 
 
 

 

Demander une CONSULTATIONS DE SURETE gratuite à votre 

gendarmerie locale – Des conseils oraux pourront vous aider  à 

mieux vous protéger  - (Sur RDV avec un référent sureté ou  un 

Correspondant sûreté) 


